
Section de Vaucluse

Monsieur le Président,

A l’occasion de ce conseil  départementale d’action social,  FO Finances tient à
rappeler son attachement à 3 CDAS par an ainsi qu’à la conservation du procès
verbal qui reste le seul document juridiquement officiel et note que le règlement
intérieur le précise bien finalement.

Sur le plan local comme au niveau national, F.O.-DGFiP 84 revendique la 
réintégration d’une assistante de délégation pour épauler la Déléguée 
départementale.

De plus, concernant le budget 2015 qui est en légère augmentation part rapport à 
2014 dans le département, F.O.-DGFiP 84 considère que c’est un leurre puisque les
coins repas représentent une dépense supplémentaire.

Dans ce contexte de rigueur budgétaire, F.O.-DGFiP 84 continue à revendiquer une
action sociale de haut niveau qui passe nécessairement par des moyens humains et 
budgétaires à la hauteur des attentes des personnels actifs et leur famille ainsi que 
des retraités.
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